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No 6077
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999
relatif aux dénominations textiles

* * *
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*

DEPECHE DE LA MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(22.10.2009)

Monsieur le Président,

A la demande de Monsieur le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur, j’ai l’honneur de 
vous faire parvenir en annexe le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien 
vouloir en saisir la Conférence des Présidents.

Je joins le texte du projet, l’exposé des motifs, le commentaire des articles ainsi que le texte de la 
directive 2009/121/CE de la Commission du 14 septembre 2009 modifiant, aux fins de l’adaptation au 
progrès technique, des annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil 
relative aux dénominations textiles que le projet de règlement grand-ducal vise à transposer en droit 
national.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 La Ministre aux Relations
 avec le Parlement,

 Octavie MODERT

*

5.11.2009
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TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2009/121/CE de la Commission du 14 septembre 2009 portant modification, aux 
fins de l’adaptation au progrès technique, des annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative aux dénominations textiles;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux dénominations textiles est 
modifié comme suit:

1) A l’annexe I, la ligne 47 ci-après est ajoutée:

„47 Mélamine „fibre formée d’au moins 85% en masse de macromolécules réti-
culées composées de dérivés de mélamine“ “

2) A l’annexe II, la ligne 47 ci-après est ajoutée:

„47 Mélamine 7,00“

Art. 2. Notre Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent 
règlement qui sera publié au Mémorial.

 Le Ministre de l’Economie
 et du Commerce extérieur,

 Jeannot KRECKE

*

EXPOSE DES MOTIFS

A l’intérieur de l’Union européenne, les produits textiles sont soumis à des règles uniformes afin 
d’éviter des obstacles au fonctionnement du marché intérieur.

Ces règles étaient jusqu’en 2008 fixées par la directive 96/74/CE du Parlement et du Conseil du 
16 décembre. Etant donné qu’elle a été modifiée à plusieurs reprises et de façon substantielle, la 
Commission a procédé par la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 
2009 relative aux dénominations textiles à une refonte de la législation communautaire que la direc-
tive 2009/121/CE du 14 septembre 2009 amende maintenant.

Conformément à la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions 
et des directives ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière éco-
nomique, technique agricole, forestière, sociale et en matière de transports, la transposition se fait par 
règlement grand-ducal.

Le présent règlement grand-ducal prévoit un étiquetage indiquant la dénomination des fibres textiles 
entrant dans la composition des produits textiles, afin que les intérêts des consommateurs soient pro-
tégés par une information correcte.
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Le présent règlement se borne à compléter les annexes I et Il du règlement grand-ducal modifié du 
21 mai 1999 afin de les adapter au progrès technique. Il ajoute au tableau officiel des fibres textiles 
une 47e fibre, à savoir la mélamine.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Les points 1) et 2) de l’article 1er transposent fidèlement les points 1) et 2) de l’article premier de 
la directive 2009/121/CE du 14 septembre 2009.

Article 2

Comme dans les précédents règlements grand-ducaux relatifs aux fibres textiles, le ministre ayant 
l’Economie dans ses attributions est l’autorité compétente.

*

DIRECTIVE 2009/121/CE DE LA COMMISSION
du 14 septembre 2009

portant modification, aux fins de l’adaptation au progrès tech-
nique, des annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Par-
lement européen et du Conseil relative aux dénominations 

textiles

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 relative aux 
dénominations textiles1, et notamment son article 15, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Afin de garantir la protection des intérêts des consommateurs, la directive 2008/121/CE établit 
les règles régissant l’étiquetage ou le marquage des produits en ce qui concerne leur teneur en fibres 
textiles. Les produits textiles ne peuvent être mis sur le marché à l’intérieur de la Communauté que 
s’ils satisfont aux dispositions de ladite directive.

(2) Au vu des récentes conclusions d’un groupe de travail technique, il est nécessaire, aux fins de 
l’adaptation au progrès technique de la directive 2008/121/CE, d’ajouter la fibre mélamine à la liste 
de fibres figurant aux annexes I et V de ladite directive.

(3) Il y a donc lieu de modifier la directive 2008/121/CE en conséquence.

(4) Les mesures prévues par la présente directive sont conformes à l’avis du comité pour le secteur 
des directives relatives aux dénominations et à l’étiquetage des produits textiles,

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE:

1 JO L 19 du 23.1.2009, p. 29.
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Article premier

La directive 2008/121/CE est modifiée comme suit:

1) A l’annexe I, la ligne 48 ci-après est ajoutée:

„48 Mélamine „fibre formée d’au moins 85% en masse de macromolécules réti-
culées composées de dérivés de mélamine“ “.

2) A l’annexe V, la ligne 48 ci-après est ajoutée:

„48 Mélamine 7,00“.

Article 2

Transposition

1. Les Etats membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives nécessaires pour se conformer à la présente directive, au plus tard le 15 septembre 2010. Ils 
communiquent immédiatement à la Commission le texte de ces dispositions ainsi qu’un tableau de 
correspondance entre ces dispositions et la présente directive.

 Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la pré-
sente directive ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les 
modalités de cette référence sont arrêtées par les Etats membres.

2. Les Etats membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit 
interne qu’ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de l’Union européenne.

Article 4

Les Etats membres sont destinataires de la présente directive.

FAIT à Bruxelles, le 14 septembre 2009.

 Par la Commission

 Günter VERHEUGEN

 Vice-président
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* * *

SOMMAIRE:

page

1) Avis de la Chambre des Métiers (25.11.2009) ......................... 1

2) Avis de la Chambre de Commerce (16.11.2009) ..................... 2

*

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(25.11.2009)

Par sa lettre du 20 octobre 2009, Monsieur le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur a 
bien voulu demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de règlement grand-ducal 
repris sous rubrique.

Le projet de règlement grand-ducal précité se propose de transposer en droit national la directive 
2009/121/CE du 14 septembre 2009 portant modification, aux fins d’adaptation au progrès technique 
des annexes I et V de la directive 2008/121/CE relative aux dénominations textiles.

En effet, des règles uniformes relatives aux produits textiles étaient fixées par la directive 2008/121/
CE que la directive sous rubrique se propose d’amender et qui donc par la suite sont à transposer en 
droit luxembourgeois par le projet de règlement précité.

Après analyse des articles, la Chambre des Métiers n’a pas d’objections à formuler et peut marquer 
son accord au présent projet de règlement grand-ducal.

Luxembourg, le 25 novembre 2009

Pour la Chambre des Métiers,

 Le Directeur, Le Président,

 Paul ENSCH Roland KUHN

*

29.12.2009
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AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(16.11.2009)

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de transposer dans la réglementation natio-
nale la directive 2009/121/CE de la Commission du 14 septembre 2009 portant modification, aux fins 
de l’adaptation au progrès technique, des annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative aux dénominations textiles.

La transposition de cette directive s’opère par la modification des annexes I et II du règlement 
grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux dénominations textiles, en raison du progrès technique 
et dans l’intérêt des consommateurs, nécessitant ainsi l’inscription de la „mélamine“ dans la liste des 
fibres figurant aux annexes I et II du règlement grand-ducal de 1999.

La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler et s’en tient à l’exposé 
des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs de la présente transposition.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
présent projet de règlement grand-ducal sous avis.
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999
relatif aux dénominations textiles

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(29.6.2010)

En date du 22 octobre 2009, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil d’Etat 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique, élaboré par le ministre de l’Economie et du Commerce 
extérieur.

Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles ainsi 
que du texte de la directive 2009/121/CE de la Commission du 14 septembre 2009 que le projet de 
règlement se propose de transposer.

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre de commerce sont parvenus au Conseil d’Etat 
par dépêche du 10 décembre 2009.

La directive 2009/121/CE à transposer modifie, aux fins de leur adaptation au progrès technique, 
les annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux 
dénominations textiles, transposée en droit national par le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 
1999 relatif aux dénominations textiles.

Le projet sous avis reprend le texte de la directive en ajoutant à l’annexe I la dénomination textile 
„mélamine“ ainsi que sa définition et en reprenant à l’annexe II la même notion.

Le Conseil d’Etat approuve le projet sous avis dont les deux articles ne donnent pas lieu à 
observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 29 juin 2010.

 Le Secrétaire général, Le Président,

 Marc BESCH Georges SCHROEDER

15.7.2010
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2009-2010

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999
relatif aux dénominations textiles

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(1.7.2010)

Le projet de règlement grand-ducal a été déposé le 26 octobre 2009 à la Chambre des Députés par 
la Ministre aux Relations avec le Parlement à la demande du Ministre de l’Economie et du Commerce 
extérieur.

Un exposé des motifs et un commentaire des articles étaient joints au texte du projet de règlement 
grand-ducal.

La directive 2009/121/CE à transposer modifie, aux fins de leur adaptation au progrès technique, 
les annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux 
dénominations textiles, transposée en droit national par le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 
1999 relatif aux dénominations textiles.

Le projet sous avis reprend le texte de la directive en ajoutant à l’annexe I la dénomination textile 
„mélamine“ ainsi que sa définition et en reprenant à l’annexe II la même notion.

La base légale du projet de règlement grand-ducal sous avis est constituée par la loi modifiée du
9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction 
des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports ainsi que par la directive 2009/121/CE de la Commission du
14 septembre 2009 portant modification, aux fins de l’adaptation au progrès technique, des annexes I 
et V de la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux dénominations 
textiles.

La Chambre des Députés a été saisie de l’avis de la Chambre de Commerce en date du 16 novembre 
2009 ainsi que de l’avis de la Chambre des Métiers en date du 25 novembre 2009.

Par la suite, la Chambre a été saisie de l’avis du Conseil d’Etat en date du 29 juin 2010.

*

La Conférence des Présidents se prononce en faveur du projet de règlement grand-ducal et donne 
son assentiment.

Luxembourg, le 1er juillet 2010

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés,

 Claude FRIESEISEN Laurent MOSAR

15.7.2010
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Règlement grand-ducal du 27 août 2010 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999
relatif aux dénominations textiles.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la
sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière,
sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2009/121/CE de la Commission du 14 septembre 2009 portant modification, aux fins de l’adaptation
au progrès technique, des annexes I et V de la directive 2008/121/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux
dénominations textiles;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers;

Notre Conseil d’État entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur et après délibération du Gouvernement
en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le règlement grand-ducal modifié du 21 mai 1999 relatif aux dénominations textiles est modifié comme
suit:

1) À l’annexe I, la ligne 47 ci-après est ajoutée:

2) À l’annexe II, la ligne 47 ci-après est ajoutée:

Art. 2. Notre Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent règlement
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Économie Château de Berg, le 27 août 2010.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 6077; sess. ord. 2009-2010; Dir. 2009/121/CE.

Règlement grand-ducal du 27 août 2010 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er août
2001 relatif à certaines méthodes d’analyse quantitative de mélanges binaires à fibres textiles.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la
sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière,
sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2009/122/CE de la Commission du 14 septembre 2009 portant modification, aux fins de l’adaptation
au progrès technique, de l’annexe II de la directive 96/73/CE du Parlement européen et du Conseil relative à certaines
méthodes d’analyse quantitative de mélanges binaires de fibres textiles;

Vu les avis de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers;

Notre Conseil d’État entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur et après délibération du Gouvernement
en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’annexe II de la directive 96/73/CE, déclarée obligatoire par le règlement grand-ducal du 1er août 2001
relatif à certaines méthodes d’analyse quantitative de mélanges binaires de fibres textiles, est modifiée conformément
à l’annexe de la directive 2009/122/CE de la Commission du 14 septembre 2009 portant modification, aux fins de
l’adaptation au progrès technique, de l’annexe II de la directive 96/73/CE du Parlement européen et du Conseil relative
à certaines méthodes d’analyse quantitative de mélanges binaires de fibres textiles.

«47 Mélamine 7,00»

«47 Mélamine «fibre formée d’au moins 85% en
masse de macromolécules réticulées
composées de dérivés de mélamine»»
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L’annexe de la directive 2009/122/CE, qui a été publiée au Journal officiel de l’Union européenne L 242 du
15 septembre 2009, pages 15 à 20, fait partie intégrante du présent règlement. Cette annexe ne sera pas publiée au
Mémorial, la publication au Journal officiel de l’Union européenne en tenant lieu.

Art. 2. Notre Ministre de l’Économie et du Commerce extérieur est chargé de l’exécution du présent règlement
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Économie Château de Berg, le 27 août 2010.
et du Commerce extérieur, Henri

Jeannot Krecké

Doc. parl. 6078; sess. ord. 2009-2010; Dir. 2009/122/CE.

2775

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

6077 - Dossier consolidé : 20



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /GillSansMT-Bold
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for on-screen display, e-mail, and the Internet.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


